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ARTICLE 30

I. – Compléter l’alinéa 4 par la phrase suivante :

« Ce, à moins que le conducteur du véhicule émette également un avis défavorable à la prise en 
charge partagée. »

II. – Compléter cet article par l’alinéa suivant : « II. – La perte de recettes pour les organismes de 
sécurité sociale est compensée à due concurrence par la majoration de la taxe visée à l’article 235 < 
i>ter< /i> ZD du code général des impôts. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement à modifier la nouvelle disposition prévoyant que, lorsque le transport partagé est 
jugé compatible avec l’état de santé du patient et que le transporteur a été en capacité de proposer 
un transport partagé au patient, si le patient le refuse, il doit faire l’avance de frais et ne sera 
remboursé par l’assurance maladie que sur la base du tarif de transport partagé.
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Ainsi, cette avance de frais ne sera plus exigée si le conducteur en personne du véhicule de 
transport, émet un avis défavorable à la prise en charge partagée. Le chauffeur est en effet, avec le 
patient, le meilleur juge de l’adéquation de son véhicule avec les besoins de ce dernier.

 

Exiger d’un patient qu’il avance les frais d’un trajet dont le prix peut se compter en centaines 
d’euros ne tient pas compte de la réalité de la maladie et du handicap dans notre pays. Beaucoup de 
patients sont âgés, ne disposent que d’une petite retraite et sont dans l’incapacité de régler de 
pareilles sommes, dans l’attente d’un remboursement de plus en plus hypothétique et, qui plus est, 
partiel.

 

De plus, le regroupement des patients dans le même véhicule s’accompagnera de prises en charge 
successives en des lieux différents, de nature à rallonger encore les trajets.

 

Une telle mesure entrainerait évidement un cercle vicieux puisqu’il réduira la demande de transport, 
et donc l’offre. A l’heure où les déserts médicaux se multiplient, la moindre des choses serait que 
les malades puissent être conduits dans les hôpitaux qui restent en activités dans des conditions 
décentes.

 
Derrière une volonté de rationalisation affichée, le Gouvernement cherche là encore à dégager des 
économies de bout de chandelle aux dépens des Français dont les cotisations, elles, ne baissent pas 
d’un centime, voire augmentent.


